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Synthèse  

1 Introduction  

1.1 Contexte 

La quatrième adaptation du Plan directeur cantonal vaudois (PDCn) a été approuvée par la 

Confédération le 31 janvier 2018. Le nouveau Plan directeur cantonal fribourgeois (PDCant) a été 

définitivement approuvé par la Confédération en août 2020. Le Canton de Fribourg rend les plans 

directeurs r®gionaux obligatoires, tandis quôils ne le sont d®sormais plus sur le Canton de Vaud. 

Avec lôentr®e en force des deux planifications directrices cantonales, la COREB a décidé, en 2019, 

dôentreprendre les travaux dô®laboration dôun plan directeur régional (PDR) intercantonal pour les 

districts de la Broye (FR) et de la Broye-Vully (VD). Ces travaux ont notamment permis de consolider le 

programme des études (document de cadrage du PDR) ainsi que le diagnostic territorial. Ces documents 

ont été validés par les autorités des deux Cantons. 

En avril 2020, la COREB a lancé la deuxième phase des travaux, qui doit lui permettre de définir le volet 

stratégique du PDR. Ce volet stratégique sera formalisé dans un document appelé « Programme 

dôam®nagement r®gional è qui fera lôobjet dôun examen des services vaudois et fribourgeois. 

Dans un souci dôint®grer les ®lus des communes dans les r®flexions concernant le volet strat®gique du 

PDR, la COREB a d®cid® dôorganiser une journ®e de travail (ateliers participatifs) avec les représentants 

politiques des communes broyardes. Cette journée a eu lieu le 15 septembre dans la Commune de 

Valbroye, en présence des représentants de la COREB, des élus des communes, des préfets ainsi que 

des mandataires en charge du PDR. 

1.2 Enjeux et objectifs  

Il est important pour la r®gion quôelle se donne les moyens de traiter, de la fa­on la plus compl¯te 

possible, lôensemble des probl®matiques essentielles au bon d®veloppement de la r®gion, en impliquant 

un échantillon représentatif des acteurs concern®s. En effet, côest ¨ ce stade que les acteurs peuvent 

sôexprimer sur les options et lignes directrices importantes pour le d®veloppement de leur r®gion. Une 

vision partag®e est essentielle pour que les mesures soient ensuite port®es par lôensemble de la Broye. 

Les ateliers ont ainsi eu pour but de réunir les représentants des communes autour de trois thématiques 

clés (zones dôactivit®s, mobilité et infrastructures publiques) afin de réfléchir et amener des propositions 

de stratégie permettant de répondre aux enjeux de la Région. Les enjeux par thématiques sont décrits 

succinctement dans le programme du jour en annexe, et développé dans les procès-verbaux ci-après. 

Chaque th®matique a r®uni deux groupes de travail (un le matin, un lôapr¯s-midi) qui  ont mené les 

mêmes réflexions, permettant de mettre ainsi en lumière les volontés conjointes ou divergentes des 

acteurs régionaux. 

Le prochain chapitre présente les résultats obtenus et les tendances majeures qui ressortent des 

discussions 
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2 Résultats et tendances 

Ce chapitre reprend les questions qui ont servi de fil rouge aux discussions durant les ateliers. Les 

résultats principaux ainsi que les tendances générales y sont également résumés. 

Les PV en annexe du présent document relatent de manière détaillée les discussions ainsi que les 

propositions faites dans le cadres des différents ateliers. 

2.1 Zones dôactivit®s 

2.1.1 Démarche swiss design thinking  :  Sôil devait nôy en avoir quôune, Où doit se situer la zone 

dôactivit®s dôint®r°t r®gional intercantonale ? 

Deux secteurs sont identifi®s, tout dôabord autour de lôA®rop¹le, et puis, de façon plus générale, entre 

Estavayer et Payerne . Dôautres propositions sont ®galement faites ¨ St-Aubin-Avenches et Domdidier, 

qui pr®sentent lôavantage de la proximit® avec les axes de mobilité forts : autoroute, route nationale et 

rail. Finalement, le secteur de Moudon est aussi mentionné.  

La question du développement du secteur stratégique « Rose de la Broye  » est abordée. En effet ce 

secteur présente non seulement des avantages en terme dôaccessibilit® par la route, mais ®galement 

par le rail, avec la possibilit® dôy voir se d®velopper une gare de triage. Le secteur de lôA®rop¹le, 

l®galis®, fait consensus, mais, dans le cas dôune nouvelle zone ¨ cr®er, le secteur de la Rose de la Broye 

présente également de nombreux atouts. 

2.1.2 Quel est le potentiel dôaccueil des secteurs en zone dôactivit®s ¨ lôhorizon 2035 et quels secteurs 

seraient propices au d®veloppement dôactivit®s r®gionales ? 

Les potentiels dôaccueil les plus importants sont identifiés vers le pôle Estavayer-Payerne, 

notamment le secteur « Rose de la Broye », vers Avenches ï Domdidier- St-Aubin, ainsi quô¨ Moudon, 

Granges-Marnand et Corcelles. La force des deux premières propositions est notamment liée à la 

pr®sence de lôaxe autoroutier. De plus, les participants sont dôavis quôune zone dôactivit®s r®gionale doit 

se développer hors des centres urbanisés afin de limiter les nuisances.  

Concernant les secteurs non identifiés comme ayant du potentiels , une discussion sôarticule sur 

la possibilité de relocaliser les réserves sur des zones où il y aurait plus de potentiels de développement. 

Les participants rel¯vent lôimportance de maintenir lôexistant et laisser la possibilit® ¨ lôartisanat local de 

se développer. Toutefois, ils ne sont pas opposés à une relocalisation de certaines zones. Dans le cas 

des communes de taille plus modeste, des propositions de maintenir des zones locales sont évoquées, 

ce qui permettrait aux entreprises en place de se maintenir, voire de sô®tendre sans se délocaliser. 

Lôidée de mutualisation des zones ou de certaines zones dôactivit®s est également mise en avant pour 

les secteurs de taille plus importante, ce qui permettrait ainsi dô®viter la concurrence interne ¨ la r®gion 

et dôimpliquer davantage tous les acteurs broyards autour de zones à fort potentiel qui peuvent apporter 

de r®els b®n®fices en termes dôemplois. (modèle Innodel ï Delémont) 

Une question importante qui ressort est de savoir comment rendre ces secteurs disponibles et attractifs ; 

en effet,  certains sont disponibles depuis longtemps, et cependant inexploités. Les raisons principales 

semblent être liées à la spéculation, la localisation, les contraintes de planification, et la concurrence. 

Ainsi, un travail important de promotion  doit être ré alisé par la Région.  
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2.1.3 Quelle typologie dôentreprise souhaitons-nous d®velopper dans les zones dôactivit®s 

dôimportance r®gionale ? 

De façon assez unanime, les domaines de lôaviation et de lôagroalimentaire sont identifiés comme 

secteurs économiques que la Région doit développer prioritairement. Viens ensuite le secteur de la 

santé . Les secteurs de services  et le télétravail  sont également mentionnés, cependant ils ne 

n®cessitent pas forcement de nouvelles zones dôactivit®s (ils peuvent se d®velopper dans dôautres 

affectations). Sont évoquées également les activités en lien avec lô®cologie, qui pourraient 

potentiellement °tre mis en lien avec lôagriculture. Finalement, le tourisme  est mentionné de manière 

marginale.  

Concernant le secteur des transports et de la logistique, les points de vue sont divergents. Certains 

acteurs présents ne souhaitent pas que le domaine des transports - logistique , déjà bien présent dans 

la r®gion, se d®veloppe davantage. Dôautres pensent que ce secteur a de lôavenir, en lien avec le 

d®veloppement du centre ferroviaire et de lôa®rop¹le. Le d®veloppement de ce secteur pourrait se faire 

de concert avec le domaine de la métallurgie . 

De façon assez unanime, les représentants des communes ne veulent pas voir se développer les 

entreprises de stockages , ou alors avec des solutions afin que la densit® dôemploi soit acceptable (par 

exemple, faire du stockage au rez-de-chauss®e et d®velopper une activit® ¨ lô®tage). 

Ainsi, si les domaines de lôa®ronautique et de lôagroalimentaire sont ¨ privil®gier, les acteurs régionaux 

ne souhaitent pas forc®ment d®finir les typologies dôactivit® ¨ accueillir, afin de ne pas se restreindre si 

de belles opportunités, autres que celles évoquées, venaient à se présenter. 

2.2 Mobilité 

2.2.1 Démarche swiss design thinking  :  Quelle est la mesure prioritaire à prendre en matière 
de mobilité dans la Broye intercantonale ? 

Les mesures les plus pl®biscit®es sôarticulent autour des transports publics  régionaux  en agissant 

sur lôoffre : cadence ¨ la İ heure sur lôensemble de la r®gion, cadence toutes les 20 minutes aux heures 

de pointes, diversification des prestataires de transport, ou encore la gratuité des transports publics. 

Dans la m°me logique de proposition, lôam®lioration de lôoffre des transports publics permettrait de 

dével opper les gares ferroviaires en véritables hubs multimodaux  (P+Rail et B+Rail, bus). 

En outre, le télétravail  a été mis en avant dans le but de décongestionner les transports. Toutefois, 

cette mesure nôest pas consid®r®e comme une priorit®, mais plut¹t comme une évolution sociétale à 

accompagner. 

Le dernier résultat de cette première discussion se réfère à lôamélioration du système cyclable de 

la région  de la Broye. Cette mesure est proposée en raison de la proportion de plus en plus élevée de 

vélos à assistance électrique présents sur les routes, et les problèmes de cohabitation entre les 

utilisateurs qui en d®coulent. Le v®lo nôest plus seulement utilis® pour le loisir, le sport ou le tourisme, 

mais de plus en plus pour se rendre au travail ; il faut pour cela des axes rapides et sécuritaires. 

Ainsi, les aspirations de mobilité et de transport des représentants montrent  une forte volonté de 

créer des mesures ambitieuses, fédératrices et en lien avec la durabilité.  
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2.2.2 Comment am®liorer les acc¯s des zones dôactivités et des équipements publics en favorisant le 
transfert modal ? 

Les r®sultats des deux ateliers montrent que lôaccessibilit® des zones dôactivit®s (ZA) et des ®quipements 

publics (EP) devrait sôeffectuer principalement par la desserte en transports pu blics . Ce mode de 

transport est considéré comme efficace pour assurer une desserte de qualité vers les différentes zones 

dôactivit®s, et efficient en raison des ®missions de gaz ¨ effet de serre relativement faibles. ê lôunanimit®, 

il est considéré comme primordial que les lignes de bus soient interconnectées entre les ZA, les EP et 

les gares ferroviaires. Pour y parvenir, les itinéraires doivent être densifiés et rabattus en direction des 

gares ferroviaires afin de capter le maximum dôusagers possibles, notamment la population active.  

Par ailleurs, les repr®sentants mettent en ®vidence le potentiel de la compl®mentarit® entre lôusage des 

transports publics et de la voiture pour le même trajet  : lôintermodalit®. Afin dôencourager la mobilit® 

durable en direction des zones dôactivit®s, les P+R et le transport fluvial  sont identifiés comme des 

leviers dôaction dans une r®gion p®riurbaine fortement motoris®e et lacustre (lac de Neuch©tel). 

Cependant, il est relevé que ces solutions sont souhaitables en pratiquant des tarifs attractifs et une 

amélioration des horaires de bateaux. 

Les discussions ont également évoqué le potentiel du vélo . Il est plutôt utilisé  comme un moyen de 

déplacement pour les loisirs, le tourisme - par exemple le long du lac (Grande Cariçaie), dans le Vully 

et à Estavayer-le-Lac ï pour les écoliers, ainsi que les personnes qui se rendent dans les centres. Par 

cons®quent, le potentiel de desserte des zones dôactivit®s ¨ v®lo nôest pas ®valu® comme un axe de 

r®flexion ¨ poursuivre dans lôimm®diat. 

Finalement, des pistes de r®flexions au sujet de lô®volution des modes de vie sont ®voqu®es, notamment 

avec lôam®nagement flexible des heures de travail et la cr®ation dôespaces de co-working . 

Ces mesures de mobilit® ne visent pas directement lôaccessibilité « physique è aux zones dôactivit®s et 

dô®quipements publics, mais plut¹t le d®sengorgement des transports ou des axes fortement fr®quent®s. 

2.2.3 Quels sont les besoins dôactions prioritaires ? 

Dans cette derni¯re ®tape, les besoins dôactions identifi®s précédemment ont été priorisés dans le but 

dôorienter certaines strat®gies de mobilit®.  

La priorité n°1 est  lôam®lioration de lôoffre en transports publics en : 

N°1.1 - Densifiant le réseau ; 

N°1.2 - Proposant une tarification attractive  ; 

N°1.3 - Développant le transport lacustre  ; 

N°1.4 - Créant une offre de mobilité touristique  ; 

N°1.5 - Créant des hubs multimodaux aux gares ferroviaires. 

La priorité n°2 est  lôam®lioration des conditions de circulation des mobilit®s douces en : 

  N°2.1 ï Assurant des itinéraires de mobilité douce continus ; 

  N°2.2 ï Améliorant le stationnement des vélos (aux gares, aux écoles, etc.) ; 

  N°2.3 ï Optimisant le réseau routier pour un meilleur partage de tous les modes.  

La priorité n°3 est  le développement de la mobilité part agée  en :  

  N°3.1 ï Encourageant le co-voiturage dans les plans de mobilit® dôentreprises ; 

  N°3.2 ï Développant le carsharing dans les centralités. 
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2.3 Infrastructures publiques 

2.3.1 Démarche swiss design thinking  :  Quelle est lôinfrastructure qui vous semble la plus 

importante à être portée par la COREB ces 20 prochaines années ? 

Plusieurs réponses ont été proposées, et une grande majorité des personnes partage la proposition de 

développer une piscine et/ou patinoire , ou un centre sportif, sur le pôle Estavayer ï Payerne . 

Cette localisation d®coule des crit¯res en lien avec lôaccessibilit® en transports publics et mobilit® douce, 

ainsi que la proximité avec les écoles, qui ont été évoqués et qui semblent indispensables pour permettre 

à ces infrastructures de voir le jour.  

Dôautres r®ponses tendaient ®galement ¨ proposer un pôle de formation  sur le même secteur, offrant 

des formations sp®cialis®es en lien avec lôactivit® ®conomique r®gionale, notamment lôa®ronautique. Il 

nôy a actuellement pas en Suisse de formation de mécanicien aéronautique, civil ou militaire. Un tel pôle 

serait une opportunité supplémentaire de profiler la Broye ou niveau national, voire international.  

La question de la gestion dôune infrastructure r®gionale telle quôune piscine ou une patinoire a 

suscité beaucoup de débats. En effet, si ces infrastructures ne semblent pas pouvoir voir le jour sans le 

concours des ®coles, lôutilisation de lôinfrastructure en dehors des heures scolaires est une question 

importante. Les participants aux ateliers sont dôavis que la dimension de lôinfrastructure doit rester ¨ 

lô®chelle broyade. Des possibilit® dôun partenariat public / priv® sont ®voqu®s, ainsi que des exemples 

de gestion, comme la piscine de Berthoud. 

Il ressort également des discussions quôil est compliqu® de d®finir quelle infrastructure peut être 

développée  par la Région , car la plupart sont déjà gérées soit par le Canton, soit par les Communes, 

et une telle gestion est dôautant plus complexe dans un contexte intercantonal. Il est ainsi important de 

diff®rencier les infrastructures communales dôimportance r®gionale, et les infrastructures r®gionales. 

2.3.2 Les projets identifiés sur la carte sont-ils toujours dôactualit® ? Yôa-t-il dôautres projets 

dôenvergure r®gionale prévus dans la Broye ? 

Les repr®sentants des communes ont apport® des r®ponses permettant de compl®ter lôinventaire des 

projets en cours ou pr®vus dans la Broye. Il y a plusieurs projets dô®tablissements m®dico-sociaux (EMS) 

prévus, ainsi que des projets sportifs  et touristiques , notamment le long des rives de lac (par exemple 

zone de loisirs à Font, port à Salavaux). 

Plusieurs personnes se sont demandé pour quelles raisons les infrastructures touristiques  ne 

faisaient pas parties du présent atelier. La thématique du tourisme étan t importante pour la Broye, elle 

sera trait®e par un mandataire externe qui sera en charge de lô®laboration de la strat®gie touristique. 

Dans ce cadre-là, il est prévu que des ateliers participatifs soient organisés spécifiquement sur cette 

thématique, en intégrant des représentant des communes. 

2.3.3 Yôa-t-il dôautres besoins en infrastructures publiques dôimportance r®gionale dans la Broye dôici 

2035 ? 

Le besoin dôun centre de santé  décentralisé avec une accessibilité inter-communale et accessible les 

transports publics est identifié. Il est également fait mention de problématiques liées à 

lôapprovisionnement en eau potable dans certaines communes.  

Une autre probl®matique abord®e est celle de lôapprovisionnement ®nerg®tique, notamment en 

énergie s renouvelable s. En effet, côest un sujet dôactualit® et il serait souhaitable que les projets 

dôenvergure fassent lôobjet dôune concertation plus large que le p®rim¯tre communal afin dôoptimiser les 

infrastructures et les investissements. 
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3 Suite et conclusion du processus participatif 

Le reste du document est constitué des PV des 6 ateliers, avec les cartes de travail et les présentations 

Power Point faites en introduction et conclusion de la journée  ainsi que pendant les ateliers. Le 

programme de la journée est annexé au dossier. 

Les résultats des 6 ateliers seront évalués et analysés afin de dégager les tendances ainsi que la volonté 

des élus ayant participés aux ateliers.  

Ces résultats seront discutés dans le cadre du groupe technique du PDR afin dôidentifier les ®l®ments à 

intégrer dans le volet stratégique du PDR. Ensuite, ces propositions seront exposées au Comité de 

Pilotage en vue de leur validation et dôune formalisation des strat®gies de d®veloppement.  

Les résultats des ateliers ainsi que les éléments retenus par le Comité de pilotage dans le volet 

stratégique du PDR seront présentés aux communes et aux services cantonaux lors dôune s®ance 

dôinformation publique. 
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Annexes  

A. Présentation ï Introduction des ateliers participatifs  
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B. Ateliers Z ones dôactivités  
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B1. PV de lôatelier Zones dôactivit®s du matin  

PLAN DIRECTEUR RÉGION AL DE LA BROYE 

Ateliers Zones dôactivit®s 

Matin 

15 septembre 2020 

09h30 

 

OBJECTIF : Identifier le potentiel dôaccueil des zones dôactivit®s, pr®sent® sur la carte, ainsi 

que les types dôactivit®s que la R®gion souhaite d®velopper et promouvoir, ¨ lôhorizon 2035. 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des participants 

Pr®sentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Quel est le potentiel dôaccueil / de d®veloppement des secteurs en zone dôactivit®s ¨ lôhorizon 2035 ? 

Quel typologie dôentreprise souhaitons-nous d®velopper dans les zones dôactivit®s dôimportance 
régionale ?  

MODÉRATION  :  François Parvex, Serec 

SPÉCIALISTE  :  Pietro Jaeggli, Urbasol 

PARTICIPANTS  :  

 

Monsieur Barbey Philipe  Chef technique  Belmont-Broye 

Monsieur Béguin Cédric Syndic Ménières 

Monsieur Brodard Gérard Syndic Lully 

Monsieur Bucher Ernest 
Chef du service 

Urbanisme et travaux  
Payerne 

Monsieur Chanex David Vice-syndic St-Aubin 

Monsieur Cosendai Christian Municipal Valbroye 

Monsieur Curchod Jean Daniel Syndic Chevroux 

Monsieur Gavillet Patrick Syndic Lucens 

Monsieur Givel Daniel Municipal 
Corcelles-près-
Payerne 

Monsieur Grandgirard Bernard Vice-Syndic Cugy 

Madame Meyer Keller Roxanne Syndique Avenches 

Monsieur Kilchoer Nicolas Préfet   
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SWISS DESIGN THINKING  

« O½ doit se situer la seule zone dôactivit®s dôint®r°t r®gional intercantonal ? » 

Quelques personnes se braquent car elles ont lôimpression que la question est orientée et posée pour 

conforter une position de la Coreb (côest-à-dire de d®finir A®rop¹le comme la zone dôactivit® (ZA) 

dôint®r°t r®gional intercantonal) ! 

Résumé du modérateur/spécialiste  

Il semble y avoir un consensus autour de lôAéropôle ! 

Cependant un participant pr®cise que cette zone est r®serv®e ¨ de lôactivit® en lien avec lôa®ronautique 

exclusivement et que, pour sa part, il a identifi® la zone situ®e ¨ la sortie dôautoroute de Payerne en 

direction dôEstavayer ¨ cheval des cantons de VD et FR. 

La discussion aborde la th®matique de lôagriculture qui devrait °tre un deuxi¯me p¹le important pour la 

région. Un groupe de réflexion a placé la zone entre Avenches et Domdidier afin de prendre en compte 

lôaspect agronomique et son potentiel de d®veloppement. Finalement un troisième binôme imagine un 

2ème pôle agriculture proche de Moudon. 

Le point fort de la région est relevé  : son autoroute qui la traverse.
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SITUATION ET ENJEUX D ES ZONES DôACTIVITÉS  

Pietro Jaeggli explique le cadre donné par les cantons de Vaud et Fribourg dans le contexte de la gestion 

des zones dôactivit®s ainsi que les contraintes avec lesquelles il faudra travailler. Voir pr®sentation ç zones 

dôactivit®s ». 

Un participant relève que les critères fribourgeois sont plus sévères et contraignants notamment celui qui 

exige que 2 entreprises ad minima doivent être actives pour prétendre au statut de zone régionale. Cela ne 

laisse aucune place ¨ la cr®ation dôune nouvelle zone dôactivit®. Dôailleurs on se pose la question de savoir 

comment la zone de Rose de la Broye pourrait être légalisée ? Pietro ajoute quôil existe actuellement une 

fiche pour cette zone dans la Plan Directeur Cantonal. 

Une personne sôexprime sur la n®cessit® actuelle de densifier les zones en place compte tenu de la difficulté 

¨ ouvrir de nouvelles zones avec la LAT. Il ajoute que lôon devrait trouver un moyen de forcer les entreprises 

qui souhaitent sôimplanter ¨ densifier et ®viter les constructions ¨ un ®tage. On arrive ¨ des aberrations 

lorsque lôon constate le manque de surface pour des zones dôactivit® alors que des surfaces sont destin®es 

¨ accueillir des boxes sur 1 ®tage qui nôh®bergent aucun emploi ! On pourrait arriver à une situation où les 

zones thésaurisées par les privés pourraient être dézonées par certaines communes. Ceci pourrait être une 

solution aux SDA incompressibles dans la Broye. Afin de densifier, il serait souhaitable également de modifier 

les l®gislations ou le droit dôopposition qui tous deux peuvent °tre contraignants et dissuasifs pour construire 

un bâtiment à plusieurs niveaux. 

En analysant les r®serves, on constate quôil y a encore assez. Il y a lieu de se poser la question du pourquoi 

il nôy a pas eu de d®veloppement ¨ ces endroits ? Quelles en sont les raisons ? Sôagit-il de spéculation par 

des privés ? 

La commune de Lucens a racheté 2 hectares à Isover au bord de la ligne CFF ; elle aurait pu la vendre pour 

du stockage, mais elle a toujours refus® de le faire. On rappelle quôAéropôle 2 aurait pu être rempli deux 

fois avec de la logistique ou de la grande distribution.  

Une partie du potentiel est déjà présent et un des grands enjeux du PDR est de savoir comment le rendre 

disponible et attractif. Il semble quôil y ait 3 raisons ¨ un blocage : la spéculation, la localisation de ces 

zones (accessibilit®, acc¯s r®seaué), et les contraintes de planification (qui peuvent °tre li®es ¨ des 

contraintes environnementales). Dôautres arguments pourraient expliquer lôabsence dôimpl®mentation de 

nouvelles entreprises : lenteur du processus, mobilité, é tat de préparation du terrain (est ce que je peux 

déposer un permis de construire demain ?), le bassin dôemploy®s potentiels et lôimage de la r®gion. 

Notre région souffre-t-elle dôune trop forte concurrence face ¨ Yverdon et Bulle ? La question est soulevée 

de savoir comment d®velopper lôattractivit® de la Broye ? On rappelle quôY-Parc a mis 20 ans pour décoller. 

Quôest ce qui p®nalise la Broye ? Pourquoi une entreprise choisirait une autre région ? Il est possible que 

lôimage de la Broye fumeuse et pleine de brouillard ainsi que son caractère agricole la pénalise. Le manque 

dôagglom®ration lui est ®galement d®favorable.  

Les participant abondent dans le sens quôun travail important doit °tre r®alis® du c¹t® de la promotion de 

la région. 

La question suivante est également soulevée : souhaite-t-on une densification dôentreprise telle que sur 

lôarc l®manique, Yverdon ou Bulle qui engendre de facto des probl¯mes dôaccessibilit® ? Il ne faut pas oublier 

que si lôon veut une ZA il faut aussi en accepter les contraintes en terme de nuisances sonores et de 

circulation notamment. La question est également amenée de savoir si la région souhaite privilégier la 
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qualit® de vie plut¹t que lôimplantation de nouvelles entreprises g®n®ratrices de nuisance ? Où se situe le 

bon équilibre ? 

On constate ®galement dans la Broye un d®s®quilibre entre promotion des zones dôactivit®s et promotion 

de zones résidentielles qui génère de nombreux pendulaires ce qui engorge les routes. 

QUESTIONS   

« Quel est le potentiel dôaccueil des secteurs en zone dôactivit®s ¨ lôhorizon 2035 et quels 

secteurs seraient propices au d®veloppement dôactivit® r®gionales ? » 

Règle  : placer 2 gommettes par personnes selon le potentiel de la zone : vert potentiel fort, et rouge 

potentiel moyen 
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Sur le schéma ci-dessus on observe le pôle central Payerne-Estavayer, des potentiels à Moudon-Lucens et 

Avenches-Domdidier en laissant quelques zones dans les villages. 

Les participants voient un potentiel de d®veloppement de zones dôactivit® dans les secteurs suivants : 

- au nord ; entre Avenches et St-Aubin 

- au sud ; ¨ Moudon ¨ la place de lôancienne fonderie notamment 

- au centre ; un secteur important du c¹t® dôEstavayer - Payerne. 

Un participant avance que si une commune doit doubler sa population dans les 15 ans à venir, ce doit être 

entre Payerne et Estavayer et il est impératif de quintupler les postes de travail dans cette zone. Il faut que 

lôon sente quelque chose de fort entre Payerne et Estavayer pour cr®er une centralit® forte. 

Une personne avance que le site St-Aubin est rare car il permet de faire lôinterface entre la formation et la 

mise en pratique. 
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Les participants conviennent que les axes du centre et du nord sont bien desservis par lôaxe autoroutier 

tandis que le secteur sud de Moudon est desservi par la R601 qui pose d®j¨ des probl¯mes dôaccessibilit®. 

Il est not® que lôacc¯s CFF nôest pas optimal du c¹t® des marchandises et il ne le sera pas tant que la Broye 

ne b®n®ficie pas dôune 2ème voie. Dôailleurs, Isover a migr® des CFF au camion car le transport ferroviaire 

posait trop de problèmes. 

On complète que la région est tout de même riche en transport car elle possède un axe autoroutier ainsi 

quôun double axe de chemins de fer. Il y a donc un potentiel fort ¨ ce niveau-là et le centre ferroviaire sera 

un vrai atout. Dôailleurs, Elsa souhaite transf®rer toutes ses livraisons par le rail ¨ lôavenir car lôacc¯s ¨ Zurich 

est complétement engorgé par la route.  

Un participant mentionne la zone Morandi comme ayant un potentiel moyen car la zone b®n®ficie dôun acc¯s 

autoroutier sans passer par des habitations. 

Faut-il créer une seule ZA entre Domdidier, ST-Aubin et Avenches en travaillant notamment sur les liaisons 

entre les 3 zones ? Il est tout ¨ fait possible de sôimaginer une zone discontinue et déconnectée. 

On convient unanimement quôil faut plus de d®veloppement en centre-ville, les ZA doivent être hors du 

contexte urbain pour mieux contrôler la qualité de vie.  

Une personne avance quôil faudrait davantage vendre les m®rites du lac ¨ Estavayer. 

Une discussion sôarticule autour de la difficult® de d®velopper une nouvelle zone compte tenu quôil est 

difficile de maintenir les petites zones dans les communes. Faut-il aborder la question autrement et se 

demander sôil nôy a pas un potentiel non identifié ? Que fait-on de ces petites zones ? Est-il imaginable de 

prendre le potentiel de ces petites zones et les concentrer à un endroit où le potentiel est plus fort  ? 

Que fait-on des réserves dans les petites communes ? Peut-on imaginer prendre leur potentiel et le mettre 

où cela fait sens ? 

Certains pensent que cela pourrait faire sens ; n®anmoins il est difficile de d®placer des industries. Dôailleurs, 

la commune de Lully est en cours de r®flexion pour faire passer ses zones vers Estavayer. Dôautres jugent 

quôil faut maintenir de petites zones pour lôartisanat et quôil ne faut pas toucher aux petites zones dôactivit® 

afin de laisser de la place pour les petites entreprises locales. Il faut permettre un développement artisanal 

là où il y a un tissu économique local existant. Il est à noter que ces zones artisanales auraient tendances 

¨ °tre sorties du village afin dô®viter les nuisances et favoriser le maintien de la qualit® de vie qui est 

prépondérant. 
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« Quel typologie dôentreprise souhaitons-nous développer dans les zones dôactivit® 

dôimportance r®gionale ? » 

 

En pr®ambule il ne faut pas oublier la corr®lation entre les typologies dôentreprise et leur besoin en terrain. 

En effet certaines typologies n®cessitent plus de surfaces que dôautres pour fonctionner. Il faut avoir cet 

élément en ligne de mire en menant la réflexion  ! 

Tous les participants pensent unanimement que lôaviation et le secteur agroalimentaire doivent se 

développer en priorité. 

Le secteur de la santé doit avoir un développement moyen au niveau local et régional. 

Les participants souhaitent que le secteur des transports ne se propage pas plus car il y a déjà passablement 

dôentreprises dans ce domaine.  

Quelques personnes pensent que les entreprises de service doivent être privilégiées. 

Quant au secteur du t®l®travail, il ne doit pas °tre n®glig® ¨ lôheure actuelle mais il ne n®cessite pas dôouvrir 

des zones. 
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Il manque dans la région des industries et de la technologie horlogère et il faudrait travailler sur une 

collaboration avec les hautes ®coles de Lausanne et Berne. Il est pr®cis® quôil est difficile de d®placer 

lôintelligentsia dans la Broye. Le p¹le mus®al dôAvenches en est la preuve, il ne sôest jamais cr®® car les 

forces intelligentsia ne veulent pas se déplacer. 

On constate que lôarm®e nôa pas ®t® ®voqu®e durant lôatelier et la question de lôavenir de la place dôarme 

de Moudon est pos®e. Il est rappel® quôil ne faut pas n®gliger le param¯tre de lôarm®e. 

On avance ®galement que lôactivit® li®e ¨ lô®cologie ç Green » peut être un ax e de développement à analyser 

sous lôangle r®gional. Il peut-°tre notamment mis en lien avec lôagriculture. Il y a, en effet, un grand enjeu 

actuellement : comment produire de lôalimentation avec moins dô®nergie ? 

Finalement, quelquôun ajoute quôil ne faut pas oublier le tourisme. 

En conclusion, au niveau des typologies, on souhaite un d®veloppement fort de lôavionique et de 

lôagroalimentaire alors que le d®veloppement devrait °tre moyen pour les entreprises de transport. 
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B2. PV de lôatelier Zones dôactivit®s de lôapr¯s-midi 

PLAN DIRECTEUR RÉGION AL DE LA BROYE 

Atelier Zones dôactivit®s 

Après-midi  

15 septembre 2020 

12h45 

 
OBJECTIF : Identifier le potentiel dôaccueil des zones dôactivit®s, pr®sent® sur la carte, ainsi que 

les types dôactivit®s que la R®gion souhaite développer et promouvoir (sans horizon temporel). 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des participants 

Pr®sentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Quel est le potentiel dôaccueil / de d®veloppement des secteurs en zones dôactivit®s? (sans horizon temporel 

alors que lôatelier du matin ®tait limit® ¨ 15 ans) 

Quel typologie dôentreprise souhaitons-nous d®velopper dans les zones dôactivit®s dôimportance r®gionale ?  

MODÉRATION  :  François Parvex, Serec 

SPÉCIALI STE :  Pietro Jaeggli, Urbasol 

PRESENTS :  

Monsieur Piccard Olivier Préfet   

Monsieur Blaser Christoph Municipal Valbroye 

Monsieur Aigroz Richard Syndic Treytorrens 

Monsieur Arrighi Philippe Membre CODIR   

Monsieur Clerc Blaise Syndic Vully-les-Lacs 

Monsieur Bongard Serge Vice-Syndic Gletterens 

Monsieur Cartoni Andrea Technicien communal Corcelles-près-Payerne 

Madame Genetelli Chantal Syndique Montagny 

Monsieur Chassot Eric Syndic Estavayer 

Monsieur Joye Pascal Conseiller communal Belmont-Broye 

Monsieur Sumi Alain Municipal Grandcour 
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SWISS DESIGN THINKING  

« O½ doit se situer la seule zone dôactivit®s dôint®r°t r®gional intercantonal ? » 

 

Désignation des points bleus numérotés  :  

1 : zone entre Estavayer et Payerne qui nécessiterait un développement foncier et au niveau de la mobilité.  

2,3,4 : A®rop¹le est une zone centrale l®galis®e et ®quip®e qui b®n®ficie dôun acc¯s routier et a®rien. 

Aéropôle souhaite atteindre ¨ terme entre 1ô500 ¨ 2ô000 emplois et on souhaite que ces personnes viennent 

sôinstaller dans la r®gion. La zone de Payerne b®n®ficie dôun bus urbain, dôun gymnase et dôun h¹pital qui 

en fait un point central de la Broye.  

5 : les 3 zones compos®es dôAvenches, Domdidier et de St-Aubin car elles bénéficient des axes de mobilité 

que constituent lôautoroute, le rail et la route nationale.  

La zone Aéropôle émerge en tant que potentiel de développement majeur. On arrive donc à une conclusion 

similaire ¨ celle de lôatelier du matin. On sôaccorde ¨ mettre les ZA dôint®r°t r®gional entre Payerne et 

Estavayer. 
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Une discussion sôarticule autour du bruit qui pourrait constituer un ®l®ment repoussant certaines entreprises 

sur le site de lôA®rop¹le. Or, il est pr®cis® quôavec les moyens techniques actuels on peut travailler sur une 

meilleure isolation phonique des bâtiments. 

La question dôune ®ventuelle mutualisation des ressources afin de d®velopper Aéropôle est posée ? Serait-

il imaginable de faire dans la Broye ce qui a été réalisé à Delémont ? En effet, les terrains pourraient devenir 

la propriété fonci¯re de plusieurs communes au lieu dô°tre propri®t® unique de Payerne. On aurait ainsi une 

répartition des coûts et des bénéfices en lien avec cette zone stratégique ! 

Un participant sôy sôoppose car il nôy a pas de rail dans la zone strat®gique Aéropôle et on ne devrait pas y 

mettre de lôindustrie r®gional. Lôindustrie r®gionale devrait se situer pr¯s dôune gare de triage strat®gique, 

à Estavayer par exemple, qui offrira plus de 400'000 m2 à Rose de la Broye et pour lequel un bus urbain 

est en train de se créer. 

On convient que la ZA dôint®r°t r®gional intercantonal qui ®merge côest A®rop¹le car côest une zone l®galis®e 

mais que si on devait partir de rien et dôune carte vierge, on privil®gierait une zone intercantonale entre 

Payerne et Estavayer à la sortie de lôautoroute ! 

On ajoute que le PDR doit avoir de lôambition car il va permettre de l®galiser les bonnes parcelles. 

On rappelle ®galement que la question qui vient dô°tre pos®e a ®t® d®battue il y a 25 ans dans les ®tats 

g®n®raux de lô®conomie et côest de l¨ quôa ®merg® lôAéropôle ! 

Il est rappelé que la Broye est constituée principalement de SDA ce qui entrave la création de nouvelles ZA. 

Actuellement, le manque de terrain en ZA pousse 

certaines communes à trier les entreprises qui 

souhaitent sôimplanter. Or le problème majeur actuel 

réside dans la zone de St-Aubin qui empêche la création 

et le développement de nouvelle ZA dans la Broye 

fribourgeoise. 
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SITUATION ET ENJEUX D ES ZONES DôACTIVITÉS  

Pietro Jaeggli explique le cadre donné par les cantons de Vaud et Fribourg dans le contexte de la gestion 

des zones dôactivit®s ainsi que les contraintes avec lesquelles il faudra travailler. Voir pr®sentation ç Zones 

dôactivit®s ». 

En pr®ambule, un participant trouve que lôon ne se soucie pas assez des PME et des PE existantes. Il y a 

trop peu de terrain pour leur permettre de se développer. Que peut -on faire pour les satisfaire notamment 

dans le secteur de la construction ? On essaie dôattirer de nouvelles entreprises mais il ne faut pas oublier 

le tissu économique existant qui souhaite se développer. On abonde dans ce constat, mais la difficulté réside 

dans le soutien ¨ ce que lôon appelle les r®serves dôentreprises. Afin de maintenir et d®velopper le tissu 

économique local, il faudrait savoir quelles entreprises sont ¨ lô®troit ? Les communes de Vully-les-Lacs et 

environ ont fait cette étude il y a 4 ans  : un formulaire a été envoyé à 50 entreprises locales ; 13 entreprises 

souhaitaient, ¨ lôhorizon 2020, sôagrandir et cr®er 100 emplois. Les 4 communes avaient lôid®e de cr®er une 

coop®rative pour faire un mod¯le du type Del®mont. Le canton a indiqu® quôil fallait introduire le concept 

dans le PDR. Lôavantage dôun regroupement permet ¨ une commune dôorienter une entreprise qui 

souhaiterait sôagrandir vers une zone mutualisée plutôt que de la voir quitter sa commune.  

QUESTIONS   

« Quel est le potentiel dôaccueil des secteurs en zones dôactivit®s et quels secteurs 

seraient propices au d®veloppement dôactivit® r®gionales ? (sans horizon temporel) » 

Les sites identifiés comme ayant un potentiel sont : 

Payerne et Estavayer et plus particulièrement Rose de la Broye qui pourra se développer quand la gare 

routi¯re sera fonctionnelle. De plus, du c¹t® dôEstavayer on peut imaginer d®velopper lôactivit® en lien avec 

le nautisme (chantier naval et débarcadère). 

¶ Avenches et Domdidier 

¶ Granges- Marnand 

¶ Moudon : on imagine un M3 qui pourrait lier 

Moudon à Lausanne et qui contribuerait à donner 

son essor à cette ville. 

¶ Corcelles ; la zone est légalisée 

Aucune pastille nôa ®t® pos® à St-Aubin et cela est une 

source de grands questionnements et dôinqui®tude !?! 

Aucune pastille nôa ®t® pos®e ¨ Lucens. Les participants 

r®pondent quôils ne connaissent pas cette r®gion. Peut-être 

est-on plus sur des notions de r®serves dôentreprise qui 

permettront un d®veloppement dôIsover. Il sôagit ®galement 

de zones plut¹t d®volues ¨ lôartisanat. La question est pos®e 

de savoir sôil ne serait-il pas souhaitable dôavoir une zone 

régionale à Lucens ?  
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Que fait-on des réserves située dans les localités ? Les participants acceptent lôid®e quôil nôy a plus lieu de 

conserver des réserves dans les petits villages car les entreprises doivent aller vers une zone régionale. De 

plus, il faudrait regrouper des zones mutualisées pour obtenir une solution win -win. Or, un participant 

pr®tend quôil est difficile, au niveau cantonal vaudois, de r®unir plusieurs zones pour en faire une seule 

comme lôa souhait® Vully-les-Lacs ! 

De m°me, on trouve dommageable quôune partie des 46ô000m2 de zone r®gionale de la Ch©telaine ait été 

dézonée alors que ces surfaces auraient pu être attribuées à des zones broyardes mieux placées. On rappelle 

que le PDR est là pour justifier nos besoins en surfaces et leur répartition géographique. 

 

« Quel typologie dôentreprise souhaitons-nous développer dans les zones dôactivit® 

dôimportance r®gionale ? » 

Que signifie « A forte valeur ajoutée  » ? Réponse admise : 

qui rayonne au-delà des frontières cantonales 

Les participants trouvent que cet exercice est compliqué 

car le canton de Fribourg a choisi de mettre sur 1/3 des ZA 

au niveau de lôagroalimentaire. De plus, lôexercice 

dôidentifier des typologies pour les placer dans des zones 

semble irr®aliste car on ne veut pas sôemp°cher dôaccueillir 

dôautres typologies dôentreprises. Cet atelier d®cide de ne 

pas définir de typologie pour ne pas se mettre des bâtons 

dans les roues car on veut °tre capable dôaccueillir toutes 

sortes dôentreprises. 

Pa contre il est possible de définir des scénarios en 

imaginant par exemple le développement de la métallurgie 

en lien avec lôentretien des wagons quand le centre 

ferroviaire sera créé. On peut aussi imaginer que la Broye 

puisse développer des compétences dans le domaine des 

transports (rail avec centre ferroviaire, air avec Aéropôle) 

et avec toutes les entreprises connexes à ce domaine. 

Finalement, au niveau des sc®narii, celui du d®veloppement de lôagriculture ne doit pas °tre oubli® compte 

tenu de la part importante de SDA dans la Broye. 

Un participant sugg¯re dôidentifier les entreprises quôon ne veut pas et unanimement les entreprises de 

stockages ou ¨ faible densit® dôemplois sont cit®es. Or il est mentionn® que parfois le stockage est n®cessaire 

à une entreprise (ex Elsa et Aldi) et que si la commune ne met pas à disposition des zones de stockage 

lôentreprise sôen va. On suggère alors que si une zone est affectée à du stockage au rez-de-chaussée, il 

pourrait °tre possible de mettre ¨ lô®tage dôautres entreprises. Cela va par ailleurs se faire ¨ Estavayer o½ 

une entreprise a d®j¨ fait la mise ¨ lôenqu°te pour du stockage (Elsa). 
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On rappelle quôil y a quelques ann®es on avait retenu lôa®ronautique pour se d®marquer des autres r®gions 

qui font d®j¨ du pharma et de la chimie. Pour des raisons de cr®dibilit® on doit se tenir ¨ ce que lôon avait 

défini il y a quelques années. 

Un participant explique quôil a fait plusieurs visites de soci®t®s ¨ lô®troit sur lôarc L®manique. Par exemple, 

Caran dôAche devrait sô®tendre et quitter Gen¯ve, Lausanne ®tant trop cher on lui a propos® la Broye. Il 

faut davantage prospecter les entreprises ¨ lô®troit ¨ cause de la LAT car elles pourraient voir un int®r°t ¨ 

sôinstaller dans la Broye. 

Au niveau du service et du tertiaire il semble que le Plan directeur cantonal fribourgeois a prévu des surfaces 

dédiées sur le plateau de la gare 

En conclusion cet atelier a la volont® dô°tre large au niveau des typologies ¨ accueillir.  
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B3. Carte de travail ï Zones dôactivit®s 

 

 



 

 
Ateliers participatifs du 15 septembre 2020 PDR Broye 30 

B4. Présentation ï Zones dôactivit®s 
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C. Ateliers M obilité  
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C1. PV de lôatelier Mobilit® du matin 

PLAN D IRECTEUR RÉGIONAL DE  LA BROYE 

Atelier Mobilité  

Matin 

15 septembre 2020 

08h00 

OBJECTIFS :   

- Saisir les besoins et les enjeux de mobilité multimodale 

- Définir des orientations stratégiques 

- Prioriser des mesures 

 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des participants 

Pr®sentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Discussion sur les besoins dôaction/strat®gies ¨ mener 

MODÉRATION  :  Mme Vuagniaux / Serec 

SPÉCIALISTE  :  M. Damian Seoane Gomez / CSD Ingénieurs 

PRÉSENTS :   

Monsieur Arrighi Philippe Membre Codir  

Monsieur Dietlin Pierre-Yves Syndic Cheyres-Châbles 

Madame Diserens Véronique Municipale Moudon 

Madame Genetelli Chantal Syndic Montagny 

Monsieur Joye Pascal Cons_communal Belmont-Broye 

Madame Joye Annelyse Cons_communale Fétigny 

Monsieur Mora Julien Municipal Payerne 

Monsieur Piccard Olivier Préfet  

Monsieur Rey Eric Vice-Syndic Estavayer 

Monsieur Sumi Alain Municipal Grandcour 

Monsieur Thévoz Olivier Syndic Missy 
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SWISS DESIGN THINKING  

« Quelle est la mesure prioritaire à prendre en matière de mobilité dans la Broye intercantonale  ? »  

Réponses / idées  :  

Concernant lôensemble du territoire : 

o Augmenter les cadences des transports publics dans la région, à la ½ heure partout  

o Encourager au télétravail, (solution pour  limiter le trafic en référence au  Covid-19) 

o Augmenter les cadences des TP aux heures de pointe, toutes les 20 min.  

o Promouvoir lôoffre des transports publics 

o Diminuer les flux pendulaires par lôam®lioration de la desserte du GYB et lôadaptation 

des horaires 

Autres informations / discussions : 

o Le télétravail est une mesure intéressante et dans le trend actuel. Quant à la mobilité 

douce, lôam®lioration des syst¯mes des pistes cyclables et de parking devrait aussi °tre 

envisagée. » 

o « Les Communes relayent à la Commission transports les probl¯mes locaux ¨ lôoccasion 

des mises ¨ lôenqu°te de lôhoraire des transports publics, ceux-ci nôont pas besoin dô°tre 

trait®s, dôo½ une orientation r®gionale des r®flexions. » 

 

ORIENTATIONS STRATÉGI QUES  
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Principe  : Placement des gommettes (3) de priorisation en fonction des intérêts. Plus le sujet est 

important, plus la gommette sera appos®e vers lôext®rieur du radar du type de mobilit®. Il y a la 

possibilit® dôajouter un th¯me sôil est jug® n®cessaire avec un post-it.  

Résul tats  plutôt groupé  : 

- 7 gommettes en faveur de la complémentarité voiture et transports publics  

- 5 gommettes en faveur des itinéraires de mobilité douce continus 

- 5 gommettes en faveur de lôoptimiser le r®seau routier existant (giratoires, ®largissements, 

etc.) 

Les mesures prioritaires à prendre sont 

discutées : 

La mise en place dôun bus urbain : 

Payerne a mis en place un bus urbain. 

Estavayer-le-Lac mettra en îuvre un bus 

urbain prochainement. Il est alors proposé 

que Fétigny, qui est à 1 km de Payerne, y 

soit rattaché. De même que pour les villages 

de Cousset, Corcelles-p/Payerne, comme 

côest d®j¨ le cas ¨ Avenches. Une meilleure 

offre permettra de désengorger la 

circulation et de réanimer les centres-villes. 

La complémentarité de la mobilité douce-

voiture avec peu de parking dô®changes est 

étrange. 

La mise en place dôun r®seau cyclable 

présente un double avantage pour la Broye : 

vélo utilitaire pour tous les jours et une offre 

touristique. Le PDR Broye doit pouvoir 

apporter des solutions, notamment pour 

lôacc¯s aux zones dôactivit®s qui ne sont ¨ ce 

jour pas connues (atelier zones activités). 

Avec les mesures Covid-19, le trafic vélo a 

particulièrement progressé , côest 

notamment le cas pour les sorties de 

familles. Les règles de circulation ne sont pas du tout respectées tant par les véhicules à moteur que 

par les cyclistes. Une  adaptation des comportements des utilisateurs vélos et véhicules à 

moteur doit être menée .  

Il en résulte la nécessité de gérer les déplacements en 2 roues . Les cyclistes utilisent les chemins 

agricoles-forestiers où ils côtoient des véhicules agricoles qui sont très imposants. 
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Certains chemins ont même été interdits aux voitures pour des raisons de problèmes de 

cohabitation entre les utilisateurs  ; côest notamment le cas ¨ Estavayer. 

Pour une partie des participants, la mobilité douce = mobilité touristique. Les travailleurs seraient une 

minorit® ¨ lôutiliser. Cet avis nôest pas partag®, les jeunes utilisent les transports publics et le v®lo. 

Néanmoins, le flux des cyclistes sera à ex aminer en dehors des mois de mars à septembre  en 

raison des basses temp®ratures et de la m®t®o hivernale. Les travailleurs disposent, en principe, dôun 

vélo électrique et empruntent donc la route cantonale ou les grands axes ; dôo½ la n®cessit® de 

délimite r les emplacements routiers réservés aux vélos et atténuer ainsi le sentiment 

dôins®curit®. 

Pour favoriser  lôutilisation des transports publics , il est proposé de détériorer la circulation des 

véhicules motorisés  afin de les orienter et les encourager à prendre les transports publics. En outre, 

il ne faut pas n®gliger les gens qui nôaiment pas faire du v®lo ou qui ne peuvent pas en faire. Ces 

derniers doivent être encouragés, ainsi que les familles, à privilégier les transports publics. Dès lors, 

une adapta tion des tarifs en leur faveur pourrait être envisagée pour des usages 

occasionnels .  

ACCÈS AUX ZONES DôACTIVITÉS  

Les réflexions des 2 autres groupes seront intégrées à la mobilité. Les zones activités doivent être 

accessibles et connectées aux transports publics.  

La situation contradictoire de St-Aubin est relev®e. La zone dôactivit® nôest pas li®e aux transports publics 

et est propri®t® de lôEtat. Elle tend ¨ °tre maintenue alors que pour les Communes, tout 

développement doit être conçu avec une liaison a ux transports publics  ! 

Lôoffre en transports publics doit pr®c®der la cr®ation dôune zone dôactivit®. Il sôagit dô°tre 

proactifs  et il en est de m°me pour lôam®nagement des pistes cyclables. Cette réflexion conduit 

le débat sur les interrogations suivantes : 

o Investir des sommes importantes inciterait-il les citoyens à utiliser les transports 

publics? 

o Augmenter les taxes sur les véhicules à moteur ? 

o Lôinfrastructure cr®e-t-elle le client ? 

Les utilisateurs r®guliers les prennent, car ils nôont pas dôennuis ¨ le faire, gagne du temps et nôont pas 

de stationnement à payer = moins de contraintes et la possibilité de travailler durant le trajet.  

Il faut diminuer les tarifs des transports et P+R ainsi quôaugmenter le nombre des places de parking 

autours des gares. Les lignes de bus doivent aussi desservir les gares. 80% des voyageurs ne prennent 

plus de billets de train, car il nôy a plus de contr¹le. La r®introduction de ceux-ci sanctionnerait les 

récalcitrants et gagnerait en termes de sécurité des voyageurs. 

Il  est relevé que le problème de stationnement ne peut pas être réglé au niveau régional.  
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Certains P+R sont peu utilis®s. ¨ la faveur dôautres qui sont encore gratuits.  En d®finitive, côest le 

portefeuille qui est le décideur . Par conséquent, lôintroduction dôun tarif bas pour les 

utilisateurs des P+R  ; ¨ lôexemple de Sion avec des parkings souterrains tr¯s bon march®. . En outre, 

si le parking nôest pas situ® au centre, il doit °tre accompagn® dôune desserte en bus performante . 

A terme, le souhait est de diminuer le stationnement en centre -ville et ainsi de supprimer les flux 

motorisés vers le centre. Dans ce contexte, il est précisé que la traversée des localités peut être mesurée 

par des radars vitesse et bruit. Ces éléments devraient rester de compétence communale et ne pas être 

intégrés au chapitre de la mobilité du PDR Broye. 

La mise en place dôune offre de bus urbains est un pari sur lôavenir. En effet, il est plus judicieux 

dôacqu®rir de grands bus qui pourront répondre à une demande exponentielle . 

Lóexemple de Zermatt  est aussi considéré de manière positive, un parking central auquel une navette 

®lectrique est rattach®e permettant lôacc¯s au village en altitude. Il en d®coule la proposition dôun 

parking à la gare et navette électrique pour rayonner a utour de celle -ci, jusquôaux zones 

dôactivit®s. 

Bon nombre de propositions sont émises pour résoudre la mobilité pour se rendre au travail. En 

revanche, peu de solutions sont émises sur les horaires, le télétravail. 

Les citoyens croient toujours que lôoffre en transports publics est faible, il sôagit de la communiquer 

davantage, dôeffectuer un travail de promotion. Il serait envisageable de prendre en compte 

les habitudes/horaires des travailleurs et dôadapter les horaires des ®coles et, ainsi, répartir 

le flux des voyageurs. 

Dans les grandes villes, il y de nombreux dôespaces de coworking. En Suisse-allemande, un projet pilote 

de bureaux partagés est en cours dans des villages. Il consiste à coupler lôespace de travail ¨ une 

poste, un café, à un espace pub lic . De cette façon, le t®l®travail ne sôop¯re pas seulement ¨ 

domicile.  

Instaurer une promotion économique  active afin que les entreprises sô®tablissent sur le territoire et 

cr®ent de lôemploi localement. Ce point de vue nôest pas partag® par tous les participants. En effet, 

ceux qui souhaitent habiter un village, côest pour la tranquillit® et la qualit® de vie. Il est plutôt 

pr®conis® de concentrer lôactivit®. 
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PRIORISATION  

Une grande partie des éléments sont déjà abordés et traités de manière pérenne par les Communes. 

Lôid®e est de se projeter dans lôavenir avec lôouverture des zone dôactivit®s et lôam®nagement des 

infrastructures r®gionales qui sont prioritaires. La mobilit® sôadaptera. 

La mobilité des loisirs  et du tourisme est aussi une thématique à  part quôil faut aussi consid®rer. En 

outre, les transports doivent également tenir compte des personnes à mobilité réduite.  

Appliquer les priorités  :  

o Gommette verte pour les radars 

o Gommette bleue : carte et remarques 

Les coûts de la mobilité sont à préciser: 

o Cr®ation dôun pot commun ? 

o Clef de répartition des charges et des retours sur investissement ? 

Le financement doit °tre planifi® pr®alablement ¨ la mise en place de lôoffre des transports publics. 

Il est difficile de prioriser, car toutes les mesures s ont à développer en parallèle. 

Il est constaté que le dialogue de la priorisation reflète la discussion de la première partie de la matinée.  
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RESTITUTION ï QUELLES PRIORITÉS  ? 

o Il est important que tout soit présenté avec les accents sur les priori tés : 

o La mobilité doit être lié au développement du territoire  

o Qui paie quoi ? et sur la durée ? 

o Les communaut®s tarifaires sont ¨ remettre en question. Il est sugg®r® dôen cr®er une unique 

pour la Broye et préciser son financement ? Ex. abonnement pour les élèves du CO/GYB qui 

traversent plusieurs zones pour sôy rendre. Toutefois, une r®flexion est en cours au niveau 

communaut®s tarifaires et leur ®ventuelle suppression. Les discussions sôorienteraient plut¹t 

vers une tarification kilométrique.  

o Lôin®galit® de traitement entre La Broye et le Grand Fribourg. La Broye est distribuée en une 

multitude de zones cela correspond ¨ un abonnement dôune valeur de Fr. 1000.- alors quô¨ 

Fribourg = 2 zones pour Fr 700.-. 

o Rétablir les contrôles dans les transports. 

o Les villes-phares ont un rôle majeur dans la mobilité  ; ce nôest pas le r¹le de la COREB de 

trouver toutes les solutions. Néanmoins, elle peut y contribuer en apportant un soutien ou de 

la coordination. 

o Dans les villages, la majorité des travailleurs se rendent ̈  lôext®rieur. Ces communes ne peuvent 

pas se contenter dôencaisser les imp¹ts et ne jamais faire dôinvestissement. Une remise en 

question doit être opérée pour envisager de participer au financement des transports publics 

donnant acc¯s aux zones dôactivités et centre-ville. De plus, la réflexion doit être double et 

concerner non seulement les investissements et les charges qui en découlent, mais aussi les 

revenus fiscaux. Ex. Delémont 

o Rajouter la participation des Communes aux frais des transports, une clef de répartition  

o Les transports urbains et intra-urbains : les coûts devraient être répartis avec les communes 

voisines. 

o Les avantages des transports publics sont avérés. La mentalité du citoyen qui préfère voyager 

en voiture puisque sa course ne prend que 5 min. doit ®volue. Pour cela, il sôagit de promouvoir 

les transports publics et dôen d®montrer les avantages. 

o Tarification des transports publics : un prix abordable, quôest-ce ? Côest un ®ternel d®bat ! En 

fin de compte, ce qui est cher ne serait -ce pas le cumul de la voiture et de lôabonnement des 

transports publics ? Si lôon compare le prix dôun titre de transport et le m°me trajet en voiture 

¨ 70ct/km, le constat est le prix du billet est moindre. Toutefois, la constatation sôinverse avec 

le co-voiturage à partir de 3 personnes. En revanche, durant période de pandémie, le 

covoiturage a diminué. 

o La question de la mobilité ne peut être régler intégralement avec les transports publics dans la 

Broye. De plus, la cadence horaire ne peut pas être de 15 min. partout.  

o On peut toujours faire mieux, se remettre en question constamment.  

Pour conclure  :  

o Pour être à 20-30 ans, il faut d®velopper le m®tro de Lausanne M4 jusquô¨ Moudon et 

Avenches 

o Il y a déjà du chemin qui a été fait depuis 30 ans.  
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C2. PV de lôatelier Mobilit® du lôapr¯s-midi 

PLAN DIRECTEUR RÉGION AL DE LA BROYE 

Atelier Mobilité  

Après-midi 

15 septembre 2020 

12h15 

OBJECTIFS :  

- Saisir les besoins et les enjeux de mobilité multimodale 

- Définir des orientations stratégiques 

- Prioriser des mesures 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des participants 

Pr®sentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Discussion sur les besoins dôaction/strat®gies ¨ mener 

MODÉRATION  :   Mme Vuagniaux / Serec 

SPÉCIALISTES  :   (Au début : M. Damian Seoane Gomez / CSD Ingénieurs) 

 Puis M. Luc Tomasetti / CSD Ingénieurs 

PRÉSENTS :  

Monsieur Treboux Christian Chef du service 
technique 

Avenches 

Monsieur Curchod Jean Daniel Syndic Chevroux 

Monsieur Bucher Ernest Chef du service 

Urbanisme et travaux  

Payerne 

Monsieur Gaillet Blaise Municipal Vully-les-Lacs 

Madame Prébandier Krisztina Conseillère communale Cheyres-Châbles 

Monsieur Grandgirard Bernard Vice-Syndic Cugy 

Monsieur Cotting Philippe Syndic Delley-Portalban 

Monsieur Torche Pascal Chef Service du territoire  Estavayer 

Monsieur Brodard Gérard Syndic Lully 

Monsieur Béguin Cédric Syndic Ménières 

Monsieur Chanex David Vice-syndic St-Aubin 
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SWISS DESIGN THINKING  

« Quelle est la mesure prioritaire à prendre en matière de mobilité dans la Broye intercantonale ? »  

Réponses / idées  :  

Les post-it sont collés sur la carte de la Broye (photo ci -dessous) : 

o Créer des transports publics et sôaffranchir du duopole de CarPostal et TPF (ex. modèle 

Chablais) 

o Interconnexion des réseaux urbains 

o Développer les pôles échanges TP et TIM (transport individuel motorisé) aux  gares 

o Inciter la création de  pistes cyclables 

o £tudier lôopportunit® de la gratuit® des transports publics 

Informations complémentaires :  

o Confédération : charger lôOFT pour nouvelle r®partition  

o Nouvelle clé de répartition : zones tarifaires actuelles devraient être réadaptées 

o CSD rappelle lô®tude de planification r®gionale P + R et B+R aux p¹les multimodaux 

o Gratuité : exp®riences sont en cours, FR jusquô¨ lô©ge de 16 ans. Effet ç négatif » : 

diminution de la part des piétons au profit des TP 

o Procédure : plan de quartier, etc durée de 4 ans minimum  
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Discussions de groupe - échanges  : 

o Vélos électriques : par exemple la Grande Cariçaie ne peut pas être traversée, voir les mesures, 

opportunité de mettre ces points dans le PDR.  Grand développement des vélos 

électriques, nouvelles fréquentations. 

o Mobilité douce : priorité urbaine plutôt que campagne  ? A la campagne principalement la 

voiture, difficile de faire autrement  

o Priorité à la voiture et aux t ransports publics dans notre région, le vélo reste un loisir ou pour 

rejoindre un transport public et ne peut pas être un moyen de déplacement du quotidien.  

o Manque de cohérence ? Vélo favorisé par la Confédération, complémentaire aux transports 

publics.  Probl¯me avec lôam®nagement du territoire, difficile dôavoir des assouplissements de 

lôAT pour la mobilit® douce. 

o Développer des locations de vélos ? Exemple : Payerne, Corcelles, etc.  

o Développer pour le tourisme exemple de Vully à Estavayer ? Un r®seau dôitinéraires cyclables? 

Car il y a de nombreuses impasses (autoroute, pont, etc). 

o Avant il était «  interdit  è dôaller ¨ v®lo ¨ lô®cole, maintenant côest conseill®, un changement doit 

être mis en place et cela prend du temps. 

o Bateau ï débarcadères : des gens vont sur 

Neuch©tel, mais uniquement lô®t®, peu de choix, 

peu dôhoraires. Beaucoup de personnes venant 

habiter ici vont travailler à Neuchâtel. Refaire 

comme un transport public ? Point repris.  

o Si les horaires pour le bateau étaient plus étendus, 

aussi possible de se parquer dans un P + R pour 

aller prendre le bateau. (Exemple : navettes 

bateaux pour).  

o Les lignes de bus est la priorité n°1 : transporter 

les habitants aux gares.  

o Morat ï Bern : problème connu de mauvaises 

connexions pour aller depuis la Broye en 

transports publics. 
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ORIENTATIONS STRATÉGI QUES  

Image radars  :  

« Comment am®liorer les acc¯s des zones dôactivit®s et des ®quipements publics en favorisant le 

transfert modal ? »  

4 grandes thématiques : mobilité douce, transport individuel motorisé,  infrastructures, mobilité 

combinée. 

Placement des gommettes de priorisation en fonction des intérêts. Plus le sujet est important, plus la 

gommette sera appos®e vers lôext®rieur de la cible du type de mobilit®. 

Il y a la possibilit® dôajouter un th¯me sôil est jugé nécessaire avec un post-it.  

 

Résultat global  :  

- Résultat plus « éclaté » ; 

- Les mobilités alternatives et les infrastructures routières revêtent un enjeu important.  

Divers échanges  :  

o Rendre accessible les zones touristiques en transports publics. 

o Transports scolaires : les mutualiser.  

o Plage communale dôEstavayer : réflexion de petites locations de chaises longues, parasols, 

planches à voile, paddles etc. afin dô®viter que les gens doivent venir en voiture ¨ cause du 

mat®riel quôils prennent avec. 

o Inciter la jeunesse à prendre les transports publics, offrir la gratuité  ? Divers avis. 
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Principe  : Placement des gommettes (3) de priorisation en fonction des intérêts. Plus le sujet est 

important, plus la gommette sera appos®e vers lôext®rieur du radar du type de mobilité. Il y a la 

possibilit® dôajouter un th¯me sôil est jug® n®cessaire avec un post-it.  
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Résumé et priorités  :  

¶ Favoriser voiture et transports publics 

¶ Réseau et itinéraire des pistes cyclables 

Points TP  :  

¶ Développer les TP en dehors des transports 

scolaires 

¶ Gratuité pour les jeunes 

¶ Rendre accessible les zones touristiques  

¶ D®velopper lôoffre en transports publics en bateau  

¶ Faire des projets coordonnés les services ï pour 

le voyer CT et pour obtenir des « SDA ». 

Utopies  :  

Supprimer les freins (financiers, et.c) sur une grande 

feuille, imaginer pour la Broye, dans le futur, lôid®al des transports. Voir les post-it en bas de la page : 

En plénum ï restitution  : Mme Vuagniaux présentera ce dernier flipchart qui forme un résu mé de 

lôatelier : 
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C3. Carte de travail - Mobilité 
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D. Ateliers Infrastructures publiques 
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D1. PV de lôatelier Infrastructures publiques du matin 

PLAN DIRECTEUR RÉGION AL DE LA BROYE 

Atel ier Infrastructures publiques  

Matin 

15 septembre 2020 

9h15 

 

OBJECTIF : Mettre en avant les infrastructures publiques dôimportance r®gionale pour la Broye ces 20 

prochaines années présentées sur la carte, identifier les besoins relatifs à celles-ci. 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des participants 

Présentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Discussion sur les projets et besoins en infrastructures publiques et régionales et localisations 

MODÉRATION  :  Brigitte Gabbud, serec 

SPÉCIALISTE  :  Doriane Kittel, Urbasol 

PRÉSENTS :  

 

Monsieur Bersier André Municipal Payerne 

Monsieur Blaser Christoph Municipal Valbroye 

Monsieur Bongard Serge Vice-Syndic Gletterens 

Monsieur Cartoni Andrea Technicien communal Corcelles-près-Payerne 

Monsieur Chassot Eric Syndic Estavayer 

Monsieur Cotting  Philippe Syndic Delley-Portalban 

Monsieur Formica Sébastien Conseiller communal Belmont-Broye 

Monsieur Gaillet Blaise Municipal Vully-les-Lacs 

Monsieur Clerc Blaise Syndic Vully-les-Lacs 

Madame Prébandier Krisztina Conseillère communale Cheyres-Châbles 

Monsieur Torche Pascal Chef Service du territoire Estavayer 

Monsieur Treboux Christian Chef du service technique Avenches 

 

  



 

 
Ateliers participatifs du 15 septembre 2020 PDR Broye 50 

SWISS DESIGN THINKING  

« Quelle est lôinfrastructure qui vous semble la plus importante ¨ °tre port®e par la COREB ces 
20 prochaines années ? » 

o Un bâtiment multi -sites 

o Une patinoire avec piscine 

o Une patinoire 

o Un office du tourisme intercantonal  

o Unifier la Broye sur un canton 

o Un centre de congrès broyard 

Emplacements discutés : 

o Accessible par la mobilité en TIM, TP et modal (transfert bus/train et voitures).  

o Accessibilité pour les écoles : condition sine qua non pour créer ce type de centre  

o Payerne : Possibilité zone libre. En SGA, contaminée, pas de terrain agricole possible mais si 

projet dôinfrastructure r®gionale = transformable 

o Proche des transports publics existants pour exploiter les lignes et abonnements actuellement 

disponibles. 

Autres éléments discutés : 

o Explorer la piste du partenariat public/privé, voire uniquement privé.  

o Rester à la dimension broyarde. 

o Prendre connaissance et conscience de la mani¯re dont sont g®r®s dôautres centres de congr¯s 

et comment ils fonctionnent (ou pas -> en lôoccurrence, les deux sont d®ficitaires ¨ Forum 

Fribourg et Espace Gruyère). 

o Promotion du hockey (patinoire).  

Résumé de la modératr ice  

Tout le monde est dôaccord sur lôinfrastructure ¨ construire, qui 

est une piscine/patinoire. Il est fait mention ®galement dôun 

Plan directeur des zones sportives à mettre en place pour 

identifier les zones communales disponibles et les ressources 

existantes pour faire des choix dôinvestissement commun. La 

COREB a le rôle de fédérer les broyards en identifiant le ou les 

projet/s qui répond/ent aux besoins. Tout en gardant en 

mémoire que certains sports sont très locaux et ne 

constitueront pas une construction régionale ni ne seront 

déplacés dans un centre régional. 

Aussi, cette infrastructure doit être utile (=réponse à une demande) et intéressante pour la Broye aux 

habitants de la région, accessible par les écoles de toutes les Communes et aux clubs sportifs, en 

transports publics. Chaque commune ne doit pas réaliser sa propre infrastructure au niveau local. Mettre 

en commun les ressources. Axe Payerne-Estavayer privilégié. 
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SITUATION ET ENJEUX D ES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES  

 « Infrastructures publique  » est un thème facultatif pour le canton de Fribourg mais a été évalué 

comme important par les communes qui ont répondu aux formulaires envoyés en janvier 2019  

Une présentation Power Point explique les principes généraux et de localisation identifiés dans les deux 

plans directeurs cantonaux. Une proposition de définition des « infrastructures régionales » est 

également proposée, et un tableau pr®sente les projets dôinfrastructures publiques que les communes 

ont port® ¨ lôattention de la COREB dans le cadre des questionnaires. 

(voir présentation PPT « Infrastructures publiques »).  

QUESTIONS  

Les projets identifiés sont-ils toujours dôactualit® ? Yôa-t-il dôautres projets dôenvergure 
régionale prévus dans la Broye ? 

Payerne confirme que lôEMS devrait se faire sur les rives de la Broye. Vully-les-Lacs mentionne la création 

dôun port de 300 places, localis® dans la Zones sortie de la Broye, attenant ¨ la plage de Salavaux qui 

sôint¯gre dans un concept touristique inter-communal. Sont aussi ajoutés à la liste : lôagrandissement 

de lô®cole professionnelle (¨ lô®tat de cr®dit dô®tude) et la cr®ation dôune patinoire inter-régionale à 

Payerne. En sus des projets présentés, sont ajoutés à la liste : le réseau sportif régional, le 

r®am®nagement de la plage de Font et lôantenne permanente du conservatoire (pour tout le district de 

la Broye fribourgeoise) à Estavayer. Cette commune a déposé un acte de candidature pour la reprise 

de lôEMS Les Mouettes pour lôaccueil de groupes pour le sport et pour le tourisme. 

Ateliers touris tiques  

Lôatelier sur le tourisme aura lieu dans le cadre de lô®laboration de la strat®gie touristique. Celle-ci sera 

vraisemblablement attribuée à un mandataire externe et tiendra compte de toutes les Communes et de 

tous les offices du tourisme existants dans la Broye. Anciennement, M. Philippe Sproll était le mandataire 

au vu de ses compétences et de son expérience mais sa démission a mis fin à cette collaboration. La 

strat®gie est une strat®gie de tourisme r®gional et int¯grera les Communes pour îuvrer ¨ la création 

de la vision touristique. Le porteur de projet est la COREB. 

AquaVia : (infrastructure technique, eau, ®nergie) Nouvelle station de traitement dôeau potable ¨ 

laquelle sôest greff® le projet ®nerg®tique qui vise ¨ refroidir les installations dôELSA avec des ressources 

naturelles, qui permettra lôarrosage et peut aller de Chevroux ¨ Lucens avec dôautres dessertes sur 

Payerne. Lô®tat actuel est celui de projet.  

Au sens du plan directeur cantonal, les écoles primaires et leur extension ne sont pas considérées 

comme des infrastructures régionales à tenir compte dans le plan directeur régional.  
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Yôa-t-il dôautres besoins en infrastructures publiques dôimportance r®gionale dans la Broye dôici 
à 2035 ? 

Pôle de santé à Avenches (réalisation), à Vully-les-Lacs (idée de projet) et à Montagny (réalisation) et 

un EMS à Valbroye sont à intégrer. Un besoin identifié est un centre de santé décentralisé qui offre une 

accessibilité inter-communale et par le biais des transports publics. 
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Centre logistique ferroviaire à Estavayer-le-Lac, 

conséquence : fermeture de la gare de triage de Payerne, 

Cugy, Domdidier, Granges-Marnand et Yvonand o½ il nôy 

aura plus de d®croche de wagon pour lôindustrie. Ce centre 

deviendra un centre de ferroutage. Le rôle de la COREB là-

dedans est très important au vu du changement de 

paradigme pour les entreprises. Le besoin de rencontrer le 

directeur de CFF Infrastructure est primordial pour que la 

COREB puisse participer aux négociations avec les acteurs 

privés et planifier le type dôentreprise que la Broye 

accueillera dôici 15-20 ans.  

Lô®nergie est un sujet qui a ®merg® lors des discussions. Et 

pour cause, les Communes se voient être intégrées dans 

des projets cantonaux relatifs ¨ lô®nergie. 

Exemple de bonnes pratiques  

Piscine de Berthoud : Piscine couverte rénovée (construite il y a 40 ans) où se sont greffé un fitness, 

un wellness, des salles de cours. La gestion du site sôassure par un g®rant et des collaborateurs. Le site 

est auto-financé. Il fonctionne sur des abonnements globaux. Ce fonctionnement d®montre quôun tel 

site peut être auto -financ®. La Commune dôEstavayer a fait une visite et ambitionne dôarriver ¨ ce genre 

de fonctionnement pour le projet staviacois.  

Distribution dôeau intercommunale et intercantonale de Chevroux ¨ Faoug et de Vully-les-Lacs à 

Domdidier (toute la Basse Broye). 

Le GIB : les enseignants disposent dôun parking de 150 places et les ®l¯ves de 65 places. Malgr® que 

Payerne profite dôun nîud ferroviaire et de lignes de bus, ¨ chaque construction dôinfrastructure, lôacc¯s 

en transports publics est un défi.  

 

Résumé de la modératrice  

Les ®changes ont permis de faire ®merger des infrastructures dôint®r°t r®gional dans le domaine de la 

santé, du sport, de la technique, du touristiques/loisirs et liées à la mobil ité. Le prochain projet sur la 

table est celui dôune patinoire accessible par tout le monde. Lôatelier a ®galement fait ®merger un besoin 

de concertation régionale au travers de la COREB et faire que les communes aient une vision globale. 

Demande de prise en consid®ration par la COREB de lô®nergie 
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D2. PV de lôatelier Infrastructures publiques de lôapr¯s-midi 

PLAN DIRECTEUR RÉGION AL DE LA BROYE 

Atel ier Infrastructures publiques  

Après-midi 

15 septembre 2020 

12h45 

 

OBJECTIF : Mettre en avant les infrastru ctures publiques dôimportance r®gionale pour la Broye ces 20 

prochaines années présentées sur la carte, identifier les besoins relatifs à celles-ci. 

ORDRE DU JOUR 

Présentation des participants 

Pr®sentation principes et d®roulement de lôatelier 

Swiss Design Thinking 

Situation et enjeux 

Discussion sur les projets et besoins en infrastructures publiques et régionales et localisations 

MODÉRATION  :  Brigitte Gabbud, serec 

SPÉCIALISTE  :  Doriane Kittel, Urbasol 

PRÉSENTS 

 

Monsieur Dietlin Pierre-Yves Syndic Cheyres-Châbles 

Monsieur Cosendai Christian Municipal Valbroye 

Madame Diserens Véronique Municipale Moudon 

Monsieur Gavillet Patrick Syndic Lucens 

Monsieur Givel Daniel Municipal Corcelles-près-Payerne 

Monsieur Mora Julien Municipal Payerne 

Madame Meyer Keller Roxanne Syndique Avenches 

Monsieur Rey Eric Vice-Syndic Estavayer 

Monsieur Thévoz Olivier Syndic Missy 
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SWISS DESIGN THINKING  

« Quelle est lôinfrastructure qui vous semble la plus importante ¨ °tre port®e par la COREB ces 
20 prochaines années ? » 

o Patinoire régionale 

o Centre professionnel intercantonal 

o Patinoire et centre multi -sport 

o Pôle aéronautique : formations  

o Ecole pour du sport étude (Macolin bis) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention ¨ bien comprendre que lorsquô on parle de COREB, il sôagit de la Communauté de la Broye et 

donc de toutes les Communes qui choisissent de faire rayonner un projet dans la Broye. On ne fait pas 

r®f®rence au personnel qui compose lôassociation. 

Emplacements discutés  

Payerne : Du fait de sa desserte en transports publics et à  une utilisation la journée par les étudiants 

de secondaire II (le programme permettant plus de souplesse en termes de cours de sport) donc lié au 

gymnase ou à une école professionnelle. 
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Discussion sur une patinoire régionale  

Les participants relèvent la difficulté à identifier un seul projet à porter 

par la COREB, les autres ne devant pas être pour autant mis de côté. 

Aussi, il est fait mention des années passées à travailler sur le dossier 

de la patinoire et des échecs essuyés par les différents groupes de 

travail malgré de grands efforts fournis. La patinoire reste réalisable 

mais le cas qui fâche est le financement. De plus, la LAT a ralenti les 

travaux en termes de légalisation du terrain prévu à Payerne. Le Conseil 

dôEtat peut statuer et donner lôautorisation de construire sous réserve 

de la pr®sentation dôun projet complet et donc avec un financement. 

La Syndique dôAvenches a tent® de faire ®merger, avec M. Collomb, un 

projet de centre professionnel intercantonal et malgré toutes les 

alternatives qui ont été présentées par les Communes, aucune ne 

répondait aux critères cantonaux. 

Quôen est-il du complexe multisport  ? 

La réflexion du centre sportif ï ou plutôt réseau sportif broyard ï en tant que tel doit être vu comme 

réparti sur différentes communes et ainsi permettre ¨ une localit® dôaccueillir la patinoire, lôautre le 

centre de badminton et la troisième le centre de triathlon, etc. Les Communes disposant 

dôinfrastructures sportives peuvent devenir des centres pour diff®rents clubs sportifs mais se verront 

aussi imputer de subventions ¨ assurer aupr¯s de ces clubs. Côest une mani¯re de f®d®rer la Broye pour 

une infrastructure. Les participants font mention dôun centre de sport-études qui accueillerait une 

f®d®ration sportive qui nôa pas encore de si¯ge (ex : dernier en date, le handball qui a ouvert son siège 

vers Berne). A noter que ce genre de projets représente des coûts et des cahiers des charges 

conséquents. 

Pôle aéronautique : des formations de poly -mécaniciens sont délivrées sur la base aérienne de Payerne 

mais aucune formation de m®canicien a®ronautique, civil ou militaire nôest disponible en Suisse. Les 

écoles existent en France et en Allemagne. Aussi, un projet de ces formations sur Payerne est sur les 

rails. Ce pourrait être un attrait pour l es apprentis du domaine et ainsi augmenter les mécaniciens et 

poly-m®caniciens en formation et ouvrir cette fili¯re dans lô®cole professionnelle dans la Broye. La 

philosophie est la m°me avec lôexploitation de la fili¯re logistique et de tous les apprentis embauchés 

dans les industries à Avenches et Estavayer-le-Lac p.ex. 

Résumé de la modératrice  

La patinoire est un projet qui dure depuis longtemps et semble possible pour autant quôil soit vu ¨ 

lô®chelle r®gionale et quôil soit partie int®grante dôun r®seau sportif broyard qui fédère toutes les 

Communes. Le centre professionnel intercantonal est un projet sur lequel on doit continuer de travailler 

car certaines ouvertures sur des professions spécialisées comme poly-mécaniciens, mécaniciens sur 

avions et logisticiens semblent être existantes. Le pôle aéronautique est une opportunité supplémentaire 

de profiler la région au niveau national voire international.  
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SITUATION ET ENJEUX D ES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES  

« Infrastructures publique  » est un thème facultati f pour le canton de Fribourg mais a été évalué comme 

important par les communes qui ont répondu aux formulaires envoyés en janvier 2019  

Une présentation Power Point explique les principes généraux et de localisation identifiés dans les deux 

plans directeurs cantonaux. Une proposition de définition des « infrastructures régionales » est 

®galement propos®e, et un tableau pr®sente les projets dôinfrastructures publiques que les communes 

ont port® ¨ lôattention de la COREB dans le cadre des questionnaires. 

(voir présentation PPT « Infrastructures publiques »).  

La d®finition de lôinfrastructure dôimportance r®gionale ne suscite pas de remarques. Les projets 

identifiés dans le tableau ci-dessous sont reportés des questionnaires que les Communes ont remplis 

en début dôann®e 2019. Le pr®sent groupe de travail est l¨ pour le compl®ter. Les places de jeux, les 

écoles enfantines, les crèches et écoles primaires ne sont pas considérées comme infrastructures 

régionales par les Plans directeurs cantonaux.  

QUESTIONS  ET DIS CUSSIONS 

Ateliers touristiques  

Lôatelier sur le tourisme aura lieu dans le cadre de lô®laboration de la strat®gie touristique. Celle-ci sera 

attribuée à un mandataire externe et tiendra compte des Communes et de tous les offices du tourisme 

existant dans la Broye. Anciennement, M. Philippe Sproll était prévu comme mandataire au vu de ses 

compétences et de son expérience, mais sa démission a mis fin à cette collaboration. La stratégie est 

une strat®gie de tourisme r®gional et int¯grera les Communes pour îuvrer à la création de la vision 

touristique. Le porteur de projet est la COREB. 

Les projets identifiés sont-ils toujours dôactualit® ? Yôa-t-il dôautres projets dôenvergure 
régionale prévus dans la Broye ? 

Lôobjectif est de mettre en avant les projets qui sont dans le pipeline (ex : EMS) ainsi que les 

infrastructures existantes et de les confondre ¨ lô®volution de la d®mographie pour les introduire dans 

la strat®gie du PDR. Aussi, si des infrastructures sont manquantes il sera question dôidentifier les 

emplacements propices ¨ lôaccueil dôune installation. Il est important que les Communes exposent toutes 

les infrastructures et tous les projets afin de les présenter dans le PDR et ainsi les faire valoir auprès 

des Cantons. Ce plan directeur régional sert de guide pour des projets concrets qui nécessitent 

lôimplication de toute une r®gion. 

La carte contient les infrastructures existantes qui ont été communiquées par les Communes. Les projets 

mentionnés dans la liste et à compléter durant ce travail de groupe répo ndent à la définition 

dôinfrastructures publiques. La Commune de Lucens est en train de r®nover toutes ces infrastructures 

sportives. Il existe une intention de cr®er une zone sportive et dôun projet de beach volley ¨ Moudon. 

On demande de différencier les infrastructures communales (où chaque Commune peut décider de 

mani¯re ind®pendante de lôavanc®e de son projet) dôimportance r®gionale et les infrastructures 

régionales. 

Lôaudience r®clame une planification financi¯re en sus de la planification territoriale et donc de mettre 

sur papier ce qui peut être payé par les Communes, la COREB ou autre partie prenante. Il y a une 

grosse confusion entre lôobjectif du questionnaire de janvier 2019 qui ®tait de faire ®merger les projets 

communaux en cours et le travail dôaujourdôhui qui est de mettre en exergue des projets dôinfrastructures 

régionales. Elle demande aussi expressément que les infrastructures touristiques soient répertoriées et 

travaill®es dans le cadre de lôatelier tourisme.  
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Les énergies renouvelables étant un sujet actuel, on lance lôid®e dôun chauffage ¨ distance commun 

mais les probl¯mes dôinvestissement actuels pour une seule commune (ex : les conduites à tirer) rendent 

la construction inter -communale déjà très compliquée. 

Le projet dôinfrastructure régionale unifié sur une seule thématique est difficile à réaliser. Les Communes 

¨ lôint®rieur de Cantons et dôenclaves subissent les fa­ons de travailler diff®rentes qui complexifie et 

ralentit les nouveaux projets. Chacune investit dans des infrastructures et ne souhaite pas les 

abandonner. Les participants ne voient pas lôint®r°t de recenser des installations telles que les EMS car, 

quel que soit le résultat dans la stratégie du PDR, ces institutions sont entièrement en main du Canton.  

 

Résumé de la modér atrice  

Il existe un intérêt pour une zone sportive de loisir avec des formations dont le spectre est plus large 

que celui actuellement proposé. Toutefois, le groupe de travail a eu du mal à saisir la pertinence de 

recenser les infrastructures publiques dans le PDR ®tant donn® que pour la majeure partie dôentre elles, 

les d®cisions se prennent au niveau cantonal ou au niveau communal. Si on prend lôexemple de 

lôh®bergement, il en va de soi que lôobjectif nôest pas de placer sur la carte de la Broye un h¹tel. Par 

contre, il fait tout son sens dôidentifier les espaces propices ¨ lôaccueil dôun h¹tel ¨ terme si un besoin 

est justifié. Les objets qui doivent être traités dans le PDR sont des projets multi -sites selon le groupe 

de travail mais sans parvenir à faire émerger des infrastructures précises. Il porte une importance à 

laisser leur indépendance et leur autonomie aux Communes qui doivent aussi répondre de besoins 

locaux. 
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D3. Carte de travail ï Infrastructures publiques 

 

 












